


DIPLOM
ATIE 88

6 / POINTS CHAUDS
08 –  ANALYSE  Éthiopie, les paradoxes du « lion africain » 
13 – PORTFOLIO  L’Éthiopie mise sur les énergies renouvelables
14 –  ANALYSE  Quelles perspectives pour les questions kurdes ?
19 –  ANALYSE  L’Espagne, sur un fi l… 
24 –  ANALYSE  Russie-Hongrie : une tête de pont poutinienne au sein de l’UE
29 –  ANALYSE  L’Uruguay et la gauche tranquille 
34 – ENTRETIEN  Quel avenir pour les réfugiés et déplacés internes en Azerbaïdjan ? 

80 / GÉOÉCONOMIE
82 –   ANALYSE  Accords commerciaux de nouvelle génération en Union 

européenne : arbre généalogique et vie future 
87 –   ANALYSE  L’accord de libre-échange UE/Canada, laboratoire d’essai 

de la coopération réglementaire ?

92 / ALERTES DE SÉCURITÉ
92 – CARTOGRAPHIE  Alertes de sécurité dans le monde

96 / LECTURES

38 –   ANALYSE  L’Europe et la guerre : le retour du refoulé
43 –   ANALYSE  Ukraine : un confl it mal éteint
47 –   ANALYSE  Face à la Russie : des États baltes résilients et pragmatiques 
51 – CARTOGRAPHIE  Russie/pays baltes - un voisinage sous tension
52 –   ANALYSE  Les Balkans occidentaux sur la voie d’une intégration 

euro-atlantique ?
56 –   ANALYSE  La question transnistrienne, un volcan éteint ?

36 / DOSSIER

SO
M

M
A

IRE   SEPTEM
BRE - O

CTO
BRE 2017

60 / GÉOPOLITIQUE
62 –   ANALYSE  Grèce : une crise perpétuelle ?
67 – PORTFOLIO  Embarrassante Aube dorée
68 –   ANALYSE  La Grèce et l’Union : d’une adhésion hâtive à la « rente européenne »
73 –   ANALYSE  La Grèce dans le monde : nouveaux défi s, nouvelles opportunités
78 – CARTOGRAPHIE  La Grèce dans son environnement géostratégique européen 

WE à l’action
PEOPLE
PROJECTS
SOLUTIONS

DU 12 AU 14 DÉCEMBRE 2017
paris porte de versailles

Le premier rendez-vous international  
de l’économie sobre en ressources et carbone

www.world-efficiency.com
Organisé par En association avec        

pub_WE_230x300_fr.indd   1 16/06/2017   09:43

Diplomatie 88
Affaires stratégiques et relations internationales 5



Géoéconomie

Diplomatie 88
Affaires stratégiques et relations internationales 87

L’Accord économique et commercial global entre l’Union 
européenne et le Canada et le Partenariat transatlantique 

présentent de nombreuses similitudes, mais l’AECG a sa propre 
histoire. Et, surtout, il présente suffi samment de traits originaux 

pour en faire un modèle pour les négociations à venir.

L’accord de libre-échange 
UE/Canada, laboratoire d’essai 
de la coopération réglementaire ?

analyse
Par Christian Deblock, 
PhD. en économie, 
professeur titulaire au 
département de science 
politique de l’Université du 
Québec à Montréal (UQAM), 
directeur de recherche 
au Centre d’études 
sur l’intégration et la 
mondialisation (CEIM).

nnoncées offi ciellement à Prague en mai 2009, les 
négociations d’un Accord économique et commer-
cial global (AECG) entre l’Union européenne (UE) et 

le Canada débutèrent au mois d’octobre de la même année, 
pour se conclure sur une entente de principe en octobre 2013, 
quatre ans plus tard. Il fallut attendre un an encore avant que 
le texte complet ne soit rendu public et deux années de plus 
avant qu’il ne soit offi ciellement signé, le 30 octobre 2016. 
Ne soulevant que peu d’intérêt dans les médias à ses débuts, 
l’AECG n’a cessé depuis d’être sous les feux de la rampe. À 
cause de sa proximité avec le Partenariat transatlantique (TTIP) 

dont les négociations avec les États-Unis débutèrent en 2013 : 
tout comme le TTIP, l’AECG est un accord de troisième géné-
ration, orienté vers le resserrement des liens économiques et 
une institutionnalisation plus formelle de la coopération régle-
mentaire entre les deux rives de l’Atlantique. En raison aussi 
de la contestation dont les deux accords font l’objet, voire des 
problèmes juridiques et politiques soulevés par sa ratifi ca-
tion. Évitons cependant l’amalgame. Voyons plutôt d’où vient 
l’AECG et pourquoi, par son contenu et les perspectives qu’il 
offre, notamment en matière de coopération réglementaire, le 
Canada et l’Union européenne en ont fait un accord modèle.

A

Photo ci-dessus :
Le 30 octobre 2016, le 
Premier ministre canadien, 
Justin Trudeau, participe à 
la cérémonie de signature 
du CETA/AECG en présence 
des représentants de l’Union 
européenne. Après des 
semaines d’incertitudes en 
raison du désaccord avec 
le Parlement wallon et 
l’annulation de sa venue pour 
le sommet UE/Canada, Justin 
Trudeau a déclaré que c’était 
une « journée historique pour 
les relations Canada-UE » 
et que cet accord favorisera 
la croissance de la classe 
moyenne des deux côtés de 
l’Atlantique. (© EEAS)
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D’où vient l’AECG ?
 En dépit d’une coopération économique étroite depuis 1976, 
les relations commerciales entre le Canada et l’UE restent 
malgré tout limitées et, d’un point de vue géopolitique, secon-
daires. Le Canada n’est que le douzième partenaire commercial 
de l’UE, représentant environ 2 % du commerce de celle-ci avec 
des pays tiers. De son côté, l’UE est le deuxième partenaire 
du Canada, mais loin derrière les États-Unis. La part de l’UE, 
tous pays confondus, dans le commerce de biens n’est que de 
8 % pour les exportations et de 9,6 % pour les importations. 
Comme le montre le graphique ci-dessus, les chiffres sont un 
peu plus importants pour les services commerciaux et les inves-
tissements directs. Mais, sans être pour autant négligeables, 
les relations commerciales sont loin d’avoir l’ampleur de celles 
que les deux partenaires entretiennent avec les États-Unis. 

On peut y trouver de nombreuses raisons. Les unes tiennent à 
l’éloignement géographique, les autres aux pratiques d’affaires 
différentes et d’autres encore aux particularités du commerce 
canadien, très centré sur les exportations de ressources natu-
relles. Mais la principale tient d’abord aux ÉtatsUnis.
Premier partenaire commercial des États-Unis, le Canada est 
soumis à l’effet de gravité de son puissant voisin et son écono-
mie en subit directement l’infl uence, sur le plan de la croissance 
comme sur celui de ses échanges. Les liens commerciaux ont, 
certes, eu tendance à se desserrer ces dernières années, mais 
avec la reprise économique qui a suivi la Grande Récession de 
2009, les échanges avec les États-Unis ont repris de plus belle. 
En 2016, 75 % des exportations du Canada étaient destinées aux 
États-Unis et 65 % de ses importations en provenaient. La rela-
tion avec l’Europe en subit évidemment les conséquences, au 
point d’avoir été longtemps négligée par le Canada.
Les relations commerciales n’ont, en effet, cessé de s’appro-
fondir entre le Canada et les États-Unis depuis la Seconde 
Guerre mondiale. Elles ont connu un tournant décisif dans les 
années 1980 avec la signature, en octobre 1987, d’un accord 
de libre-échange entre les deux pays, lequel fut remplacé le 
1er janvier 1994, date de son entrée en vigueur, par l’Accord de 
libre-échange nord-américain (ALENA), incluant le Mexique. 
Ces deux accords ont non seulement procuré au Canada un 
accès préférentiel, élargi et sécuritaire à son principal marché, 
mais ils ont également arrimé son économie à celle des États-
Unis et, ce faisant, réorienté ses priorités commerciales vers 
les Amériques. Il n’en reste pas moins que l’ALENA fut pour le 
Canada un réel succès. Il a stimulé la croissance et la compé-
titivité de son économie tout en lui permettant d’engranger 

des années durant d’importants excédents commerciaux. Du 
moins jusqu’aux années 2000. Les relations avec les États-
Unis sont alors devenues plus diffi ciles. D’abord, en raison du 
contexte sécuritaire post-11 septembre 2001, mais aussi pour 
d’autres raisons, dont deux en particulier : la Chine s’est rapi-
dement imposée comme partenaire commercial majeur en 
Amérique du Nord et les entreprises américaines, très pré-
sentes au Canada, comme au Mexique d’ailleurs, se sont tour-
nées de plus en plus vers l’Asie, nouveau pôle de croissance 
de l’économie mondiale. Il convient de rappeler aussi l’échec 
du Projet de zone de libre-échange des Amériques (1), dans 
lequel le Canada s’était fortement engagé au côté du Mexique, 
et, plus récemment, la Grande Récession de 2009 qui a fait 
plonger les exportations canadiennes. Signe des temps, la 
balance commerciale avec les États-Unis peine aujourd’hui à 
trouver l’équilibre et tout indique que l’âge d’or de l’ALENA est 

 En dépit d’une coopération 
économique étroite 

depuis 1976, les relations 
commerciales entre le Canada 

et l’UE restent malgré tout 
limitées et, d’un point de vue 
géopolitique, secondaires. 

Sources : Statistique Canada et Eurostat   /   Note : stocks d’investissements
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désormais révolu. Pis, les tensions com-
merciales avec les États-Unis se sont 
multipliées depuis l’élection de Donald 
Trump et le processus de renégociation 
de l’ALENA est maintenant offi cielle-
ment enclenché.
C’est dans ce contexte diffi cile qu’il faut 
replacer le regain d’intérêt du Canada 
pour l’Europe et le renouveau qu’a 
connu la relation bilatérale dans les an-
nées 2000. Pays tourné vers l’extérieur 
– le tiers de son PIB dépend du com-
merce –, le Canada est plus que jamais 

à la recherche de nouveaux partenaires 
commerciaux. D’abord, pour rééquili-
brer sa relation avec les États-Unis et 
diversifi er davantage ses échanges 
commerciaux, mais aussi pour suivre les 
évolutions de l’économie mondiale et 
répondre aux nouveaux défi s commer-
ciaux, dont deux en particulier : premiè-
rement, ceux que lui posent le déplace-
ment du centre de gravité de l’économie 
mondiale vers l’Asie ; deuxièmement, 
ceux qui accompagnent le développe-
ment d’une économie mondiale désor-
mais portée par les chaînes de valeur et, 
surtout, par les nouvelles technologies 
de l’information et des communica-
tions. En clair, que ce soit avec l’UE ou 
avec d’autres partenaires ciblés comme 
prioritaires, le Canada ne cherche pas 
simplement à relancer ses relations 
commerciales ; il veut également leur 
donner un nouveau souffl e, en orientant 
les discussions vers d’autres sujets, no-
tamment la coopération réglementaire. 
Cette question est aujourd’hui devenue 
prioritaire à Ottawa, mais elle l’est éga-
lement à Bruxelles.
La coopération réglementaire fut en 
effet l’objet central du nouveau dia-
logue qui s’est amorcé entre le Canada 
et l’UE dans les années 2000. Un tour-

nant dans ce sens fut pris lors du som-
met tenu à Ottawa le 18 mars 2004, les 
deux parties adoptant à cette occasion 
un cadre directeur avec en ligne de mire 
la signature de l’Accord de renforce-
ment du commerce et de l’investisse-
ment (ARCI). Reposant sur le dialogue, 
l’échange d’information et la compré-
hension mutuelle, ce nouveau cadre 
privilégie la coopération volontaire et 
le rapprochement des réglementations, 
et ce dans le respect des choix collec-
tifs et des pratiques établies des deux 

côtés de l’Atlantique. Des négociations 
furent amorcées, mais elles furent inter-
rompues en 2006, la méthode suivie, 
celle du dialogue renforcé, étant jugée 
peu probante par la Commission euro-
péenne. Les deux parties s’orientèrent 
alors dans une autre direction, celle 
d’un partenariat économique plus étroit 
et convinrent, au Sommet de Berlin 
(2007), de mener une étude conjointe 
de faisabilité.
Longtemps, l’UE s’était montrée hési-
tante, sinon opposée à prendre cette 
voie, mais le contexte était désormais 
différent de celui qui avait fait avor-
ter dans les années 1990 le projet d’un 
accord de libre-échange avec les États-
Unis, voire avec le Canada. En particu-
lier, l’Europe pouvait d’autant moins 
rester insensible à l’idée d’approfon-
dir ses liens transatlantiques que le 
monde avait énormément changé et 
qu’il lui fallait maintenant redéfi nir le 
rôle qu’elle entendait jouer dans une 
économie mondiale en recomposition. 
Dans ce contexte, la négociation d’un 
accord global avec le Canada n’était pas 
sans présenter de nombreux avantages, 
dont celui de servir de galop d’essai à 
des négociations autrement plus diffi -
ciles projetées avec les États-Unis, et 

celui de pouvoir s’appuyer sur un accord 
modèle dans ses négociations, notam-
ment en Asie. Le rôle proactif joué par le 
Québec et la France et l’acceptation par 
Ottawa de faire participer les provinces 
aux négociations, une exigence euro-
péenne, ont fait le reste. Tant et si bien 
que le périmètre des négociations allait 
être rapidement défi ni, sur la base des 
recommandations de l’étude conjointe.

Le contenu de l’accord
 L’ALENA a été jusqu’ici le modèle 
suivi par le Canada dans ses négocia-
tions commerciales avec les pays tiers. 
Celles avec l’UE rompent avec cette 
« tradition ». L’AECG se distingue en 
effet de l’ALENA sur plusieurs points 
importants. Tout d’abord, répondant en 
cela à une autre exigence européenne, 
ce n’est pas un, mais deux accords qui 
ont été signés : un Accord de partena-
riat stratégique (APS), d’une part, et 
l’Accord économique et commercial 
global proprement dit, d’autre part. De 
portée générale, l’APS sert de cadre à 

l’AECG ; il énonce les principes direc-
teurs de la coopération bilatérale, en 
délimite les pourtours et en donne les 
grandes orientations et obligations réci-
proques. L’AECG reste néanmoins la 
pierre angulaire de ce nouveau cadre de 
coopération.
Sur le plan de son contenu, on peut 
diviser les dispositions de l’AECG en 
cinq grandes catégories. On retrouve 
tout d’abord les dispositions tradition-
nelles, notamment celles qui ont trait 
à l’accès aux marchés des produits, aux 
droits de douane, aux règles d’origine, 
aux obstacles techniques, aux mesures 

 Les tensions commerciales avec 
les États-Unis se sont multipliées 

depuis l’élection de Donald Trump et le 
processus de renégociation de l’ALENA 

est maintenant officiellement enclenché. 
C’est dans ce contexte difficile qu’il faut 

replacer le regain d’intérêt du Canada pour 
l’Europe. 

Photo ci-dessous :
Le 13 février 2017, le Premier 
ministre canadien, Justin 
Trudeau, et le nouveau 
président américain, Donald 
Trump, lors de leur première 
rencontre à Washington. Si 
les États-Unis constituent de 
loin le principal partenaire 
commercial du Canada, ce 
dernier souhaite développer 
une stratégie de diversifi cation 
de ses exportations alors 
que Donald Trump a déclaré 
vouloir renégocier l’Accord de 
libre-échange nord-américain, 
l’ALENA, qui encouragerait 
l’exode des emplois 
manufacturiers américains vers 
le Mexique. (© pm.gc.ca)
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sanitaires et phytosanitaires, aux ré-
gimes douaniers, etc. Une deuxième 
catégorie recouvre les dispositions que 
nous pouvons qualifi er d’ALENA+, dans 
le sens où elles reprennent en les élar-
gissant et en les améliorant les disposi-
tions nouvelles introduites par l’ALENA, 
notamment celles ayant trait aux droits 
des entreprises, à l’admission tempo-
raire des gens d’affaires, aux services 
fi nanciers et aux conditions de concur-
rence (protection de l’investissement et 
de la propriété intellectuelle, accès aux 
marchés publics, télécommunications, 
concurrence et entreprises d’État, etc.). 
Viennent ensuite les « sujets nou-
veaux » qui nous renvoient aux réalités 
d’un monde de plus en plus transfron-
tières, pour couvrir notamment le com-
merce électronique, la reconnaissance 
mutuelle des qualifi cations profession-
nelles, la réglementation intérieure ou 
encore la coopération en matière de 
réglementation. Les trois autres caté-
gories couvrent, respectivement : les 
dispositions que nous pouvons qualifi er 
de transversales, particulièrement celles 
ayant trait au travail, à l’environnement, 
au développement durable ou encore 
aux petites entreprises ; les dispositions 
institutionnelles relatives à la mise en 
œuvre de l’accord et à son suivi, au règle-
ment des différends commerciaux, au 
fonctionnement des différents comités 
et groupes de travail, etc. ; et, fi nalement, 
comme dans tout accord commercial, la 
liste des réserves et exceptions.
Une autre particularité de cet accord 
est d’être à la fois actuel et tourné 
vers l’avenir. Autant l’ALENA était très 
avancé en son temps, autant il apparaît 
aujourd’hui dépassé, faute d’avoir pu 
évoluer. L’Internet, rappelons-le, n’en 
était qu’à ses débuts quand il fut signé 

et le commerce électronique n’existait 
pas. Pas plus qu’on ne parlait à l’époque 
de chaînes de valeur mondiales. Nous 
sommes maintenant entrés de plain-
pied dans l’ère de l’interconnexion et 
du commerce transfrontières. Comme 
tous les accords du même type, l’AECG 
intègre pleinement ces réalités nou-
velles, en leur consacrant des chapitres 
spécifi ques, comme pour le commerce 
électronique, mais aussi en introdui-
sant des dispositions particulières. On 
peut penser par exemple aux chaînes de 
valeur, aux règles d’origine d’application 
plus souple aujourd’hui et aux mesures 
particulières en faveur des petites et 
moyennes entreprises prévues par l’ac-
cord pour en faciliter le développement 

et le commerce ; ou encore aux dispo-
sitions sur la transparence ou celles 
relatives au commerce transfrontières 
des services destinées à faciliter la cir-
culation des fl ux d’information et à en 
favoriser la fl uidité. L’autre aspect nou-
veau de cet accord est de sortir du cadre 
rigide des accords de type contractuel 
comme l’était l’ALENA et de prévoir des 
mécanismes institutionnels qui vont en 
permettre l’évolution et, donc, l’adapta-
tion au changement.
L’AECG fourmille d’autres innova-
tions. Plusieurs ont déjà été évoquées, 
mais on peut mentionner également 
la reconnaissance de la culture dans 
le préambule, les exceptions relatives 
à l’audiovisuel, la reconnaissance des 
dénominations géographiques et la pro-
tection accordée à quelque 173 appel-
lations agroalimentaires, ou encore les 
dispositions prévues pour faciliter les 
procédures administratives d’entrée et 
d’octroi de licences, incluant la recon-
naissance mutuelle des procédures de 
certifi cation technique. Il faut revenir 
tout particulièrement sur ces deux sui-
vantes : le mécanisme de règlement des 
différends investisseur-État et la coopé-
ration en matière de réglementation.

L’AECG comme nouveau modèle
 La protection des investissements est 
devenue depuis l’ALENA et l’échec du 
projet d’Accord multilatéral sur l’inves-
tissement (AMI) un sujet de controverse, 
sinon un obstacle majeur dans les négo-
ciations commerciales. Au centre de la 
controverse, quatre sujets en particulier : 
le respect du droit souverain de légifé-
rer, la défi nition de l’investissement, la 
notion « d’expropriation indirecte » et le 
mécanisme de règlement des différends. 
Bien que prudente, la première version 
du chapitre de l’accord consacré à l’inves-
tissement ne se démarquait pas substan-
tiellement de ce que l’on retrouve dans la 
plupart des traités bilatéraux sur l’inves-
tissement. C’est pendant le « toilettage 

juridique » de l’accord, à la demande 
pressante de l’Allemagne notamment, 
que d’importantes modifi cations ont été 
apportées. D’autres modifi cations, moins 
substantielles, furent encore apportées 
pour obtenir l’agrément de tous les États 
membres, notamment la Belgique.
Les innovations sont de quatre ordres. 
Premièrement, l’accord réaffi rme et ren-
force le droit des gouvernements de ré-
glementer dans l’intérêt public, y compris 
celui de modifi er leur législation même si 
cela peut avoir des effets défavorables 
sur l’investissement ou sur les attentes 
d’un investisseur. Deuxièmement, il cla-
rifi e la notion de traitement de l’inves-
tisseur, notamment pour ce qui a trait 
au lien économique véritable qu’il doit 
avoir. Il précise aussi ce qui constitue 
une « expropriation indirecte » (2) afi n 
d’éviter les recours contre des me-
sures légitimes de politique publique. 
Troisièmement, il révise en profondeur 
le mécanisme de règlement en matière 
d’investissement. En particulier, il éta-
blit un système de tribunal permanent, 
transparent et indépendant, inspiré des 
systèmes judiciaires nationaux et des 
tribunaux internationaux. Ce tribunal est 
composé de 15 juges (5 pour l’UE, 5 pour 

Photo ci-dessous :
Usine italienne de Parmesan. 
Le CETA prévoyait que les 
producteurs européens 
pourraient exporter à terme 
18 000 tonnes de fromage 
au Canada sans frais de 
douane. Un document révélé 
par un média canadien en 
juin dernier suggère que, 
fi nalement, 11 000 tonnes 
devraient passer par la 
fi lière laitière canadienne. 
L’avantage que représente 
le CETA pour les fromages 
européens serait ainsi 
considérablement réduit. 
(© zerohund)
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le Canada et 5 tiers) possédant les qualifi cations requises pour 
remplir les fonctions judiciaires et traiter des affaires en toute 
impartialité. Quant aux affaires, elles seront instruites par un 
panel d’arbitrage de trois juges tirés au hasard. Enfi n, quatriè-
mement, l’AECG est le premier accord à prévoir une procédure 
d’appel, dont les modalités restent cependant à préciser.
Ces innovations, sans être parfaites, apportent tout de même 
un meilleur équilibre entre les droits de l’investisseur et ceux 
des gouvernements de légiférer dans l’intérêt public. Elles 
rompent aussi avec l’approche traditionnelle « à la pièce » en 
matière de règlement des différends et jettent les bases de ce 
que pourrait être un tribunal multilatéral de l’investissement 
que les deux parties appellent de leurs vœux.
La coopération réglementaire constitue l’autre innovation ma-
jeure de l’AECG. De nombreux facteurs poussent les gouverne-
ments à agir dans ce sens. Pour des raisons techniques, mais 
aussi dans l’intérêt du public, les gouvernements cherchent 

depuis longtemps à établir des normes et des standards inter-
nationaux. La coopération réglementaire a également été éten-
due aux questions commerciales par le canal des « obstacles 
techniques au commerce » (3), aux questions fi nancières par 
le biais des normes macro-prudentielles (4), et à de multiples 
autres domaines comme la lutte contre les paradis fi scaux. Avec 
l’émergence de l’économie numérique et le développement du 
commerce transfrontalier, elle a pris une orientation nouvelle : 
celle de l’interopérabilité des systèmes réglementaires. Les 
réglementations traversent l’AECG et croisent ces différents 
sujets, mais un chapitre particulier leur est consacré, le cha-
pitre 21 : « Coopération en matière de réglementation ». Que 
faut-il retenir de ce chapitre ? Essentiellement quatre choses.
Tout d’abord, tout en réaffi rmant leurs droits et leur « capacité 
à mener à bien » leurs activités réglementaires, législatives et 
politiques, les parties s’engagent à développer davantage leur 
coopération en matière de réglementation en vue de prévenir 
et d’éliminer les obstacles inutiles au commerce et à l’inves-
tissement ; d’améliorer les conditions de la compétitivité et 
de l’innovation ; de promouvoir des processus réglementaires 
transparents, effi cients et effi caces. Ils réaffi rment, ensuite, le 
caractère volontaire de cette coopération. Il est prévu qu’elle 
se fasse, entre autres, au travers de discussions bilatérales, 
de consultations, de mise en commun de l’information non 
publique ou encore d’examens des réglementations. Les par-
ties s’engagent par ailleurs à défi nir des standards communs, à 
mettre en place des processus de reconnaissance réciproque, à 
se consulter sur les futures réglementations, etc. Enfi n, l’accord 
met en place un cadre institutionnel spécifi que : le Forum sur la 

coopération en matière de réglementation (article 21.6). Son mode 
de fonctionnement reste à défi nir, mais, ouvert largement à la 
consultation, son rôle sera « d’offrir un forum de discussion », 
« d’aider les régulateurs individuels », « d’examiner les initia-
tives prévues ou en cours » et « d’encourager le développement 
d’activités de coopération bilatérale ».
En somme, tout comme pour l’investissement, l’AECG ouvre 
la voie à ce qui pourrait faire modèle en matière de coopéra-
tion réglementaire : un dialogue ouvert et transparent entre 
régulateurs.

Et maintenant ?
 L’AECG a été approuvé par le Parlement européen le 15 fé-
vrier 2017 et par le Sénat canadien le 18 mai, permettant ainsi 
son application provisoire. La date en est maintenant connue, 
soit le 21 septembre 2017 (5), mais rien n’est encore joué. Il 
lui reste une dernière étape à franchir : sa ratifi cation par les 
États membres de l’UE, un processus qui prendra encore des 
mois. L’avis donné, le 16 mai 2017, par la Cour de justice de 
l’Union européenne (CJUE) sur la compétence exclusive ou 
non de l’Union vient néanmoins éclaircir le paysage. Saisie par 
la Commission à propos de l’accord UE-Singapour, la CJUE re-
connaît la compétence de celle-ci sur tous les domaines cou-
verts par l’accord, y compris l’investissement, à l’exception 
notable cependant de deux volets : les investissements étran-
gers autres que directs, autrement dit les investissements de 
portefeuille, et le régime de règlement des différends entre 
investisseurs et États. Et la Cour de conclure que « l’accord 
ne peut pas être conclu, en l’état, sans la participation des 
États membres ». La décision de la Cour ne va sans doute pas 
rassurer les partenaires commerciaux de l’UE, mais en même 
temps, le périlleux parcours traversé par l’AECG pour sa rati-
fi cation aura permis de bonifi er l’accord et de rapprocher 
davantage les préoccupations commerciales des préoccupa-
tions citoyennes. C’est un point aussi à considérer. Surtout si 
cet accord doit devenir un modèle !

Christian Deblock

Notes

(1) Lancé à Miami en 1994, le projet devait regrouper 34 pays, à 
l’exception notable de Cuba, et déboucher sur un accord de libre-
échange panaméricain. Il avorta en raison des divergences de vues 
entre le Brésil et les États-Unis sur le contenu des négociations.

(2) En matière d’investissement étranger, on parle d’expropriation 
directe lorsqu’il y a nationalisation des biens d’un investisseur et 
d’expropriation « indirecte » lorsqu’il y a ingérence de l’État dans 
l’utilisation de ces biens ou l’usage des avantages qu’ils procurent. 
Dans les deux cas, l’investisseur doit recevoir une compensation 
fi nancière. L’expropriation indirecte reste une question très litigieuse. 
L’AECG en défi nit pour la première fois les éléments constitutifs, spécifi e 
clairement qu’il doit y avoir privation « substantielle » des droits et 
reconnaît le droit de prendre toute mesure jugée nécessaire et non 
excessive pour protéger la santé, la sécurité et l’environnement.

(3) Réglementations techniques, normes et procédures 
d’évaluation de la conformité des produits.

(4) Normes visant essentiellement à réduire les risques fi nanciers 
systémiques, notamment en fi xant des seuils de fonds propres 
et en resserrant la surveillance des institutions fi nancières.

(5) Les modalités de l’application provisoire de l’accord avaient 
été défi nies par décision du Conseil de l’Europe le 5 octobre 2016 
« dans l’attente de l’achèvement des procédures nécessaires à sa 
conclusion ». Le Premier ministre du Canada, Justin Trudeau, et le 
président de la Commission ont annoncé la date du 21 septembre 
lors de la rencontre du G20 à Hambourg, le 8 juillet 2017. 
Cette application devrait couvrir 95 % de l’accord.
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